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Le 25 janvier 2021 
 
 

 
 
 

GIP interscot / Pôle métropolitain 
 
 
 

Pascal DOLL, président de Roissy Pays de France 
La communauté d’agglomération Roissy Pays de France 

ne souhaite pas que le GIP interscot devienne 
un Pôle métropolitain 

 
La communauté d’agglomération Roissy Pays de France est adhérente du « GIP interscot pour le 
développement de nos territoires », créé en juillet 2018. 
Les autres membres sont la communauté d’agglomération du Pays de Meaux, la communauté de 
communes du Pays de l’Ourcq, la communauté de communes Plaines et Monts de France et le conseil 
départemental de Seine-et-Marne. 
 
Il y a quelques mois, la proposition de passer d’un GIP à un Pôle métropolitain a été faite. Les 
collectivités devaient délibérer pour acter la transformation. 
 
Jeudi 21 janvier, les élus de Roissy Pays de France n’ont pas acté la création d’un Pôle métropolitain. 
Néanmoins, la CA Roissy Pays de France reste membre du « GIP interscot pour le développement de 
nos territoires ». 
 
Pascal DOLL : «Après mûre réflexion, les élus de Roissy Pays de France ont largement et ouvertement 
débattu sur le fait de passer d’un GIP à un Pôle métropolitain. 
Jeudi soir dernier, à une grande majorité, Roissy Pays de France a dit non à la transformation du GIP 
interscot en Pôle métropolitain. J’ai très rapidement informé Jean-François Copé, président du GIP, 
de cette décision. 
Mon rôle de président de Roissy Pays de France me confère le devoir d’être à l’écoute des élus et de 
porter les décisions de la majorité. Si la communauté d’agglomération ne veut pas d’un Pôle 
métropolitain, elle reste néanmoins membre du GIP interscot. Je souhaite que la dynamique de 
travail avec nos voisins se poursuive. Le GIP est un outil de planification qui nous permet d’affirmer 
notre volonté de travailler ensemble, dans l’intérêt de nos habitants et de nos territoires. » 
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À propos de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France 
 
La communauté d’agglomération Roissy Pays de France, créée le 1er janvier 2016, regroupe 42 communes sur les 
départements du Val-d’Oise (95) et de la Seine-et-Marne (77), et compte environ 354 000 habitants. 2e agglomération de 
France par sa population, Roissy Pays de France s’étend sur une aire représentant 3,5 fois celle de Paris. Le territoire de 
la communauté d’agglomération se démarque par sa diversité, tant sur le plan démographique que de la densité urbaine : 
forte urbanisation au sud (notamment autour des aéroports Paris - Charles-de-Gaulle et Paris - Le Bourget) et vastes 
territoires agricoles au nord et à l’est. Pascal DOLL, président de Roissy Pays de France, est à la tête d’un exécutif 
réunissant 15 vice-présidents et 10 conseillers délégués. 
Au total, le conseil communautaire compte 104 élus. Roissy Pays de France exerce 22 compétences. Territoire de projets, 
la communauté d’agglomération porte une action ambitieuse en matière de développement économique, de transports, 
d’aménagement foncier, d’habitat et de politique de la ville, et de développement durable. Le développement culturel et 
sportif, la préservation du patrimoine, l’eau et l’assainissement et la gestion des déchets font également partie des priorités 
de Roissy Pays de France. 
 
roissypaysdefrance.fr 
 


	Communiqué de presse

